
 

 

Invitation pour adhérer  

Ce contrat (« accord ») est conclu entre Webgains France Sàrl, 21 Boulevard Haussmann - 75009 

Paris (« Webgains ») et vous-même (ci-après dénommé «vous » ou  «Publisher »). 

Webgains  possède et exploite une plateforme de marketing accessible en ligne (la 

 «plateforme Webgains ») (qui permet aux Publisher affiliés de participer à des programmes 

partenaires (le  «Service ») connus sous le nom de programmes d'affiliation en marketing.  Vous 

souhaitez devenir un membre affilié de ce Service, et promouvoir l'activité des sites Internet de 

tierces parties (les «Annonceurs ») en contrepartie du paiement d'une commission ou d'une prime 

(la «Commission »). Lorsque vous aurez envoyé votre demande à ce Service, un courriel de 

confirmation vous sera envoyé pour vous permettre d'accéder aux parties de la 

plateforme Webgains vous concernant. Vous devez postuler pour adhérer à chaque programme 

d'affiliation avec les Annonceurs via la plateforme Webgains et il convient à chaque marchand de 

valider votre adhésion à leur programme.  Une commission sera payée pour chaque transaction 

valide sur le site Internet de l’Annonceur dont vous assumez l'entière responsabilité, conformément 

aux modalités et conditions générales stipulées dans cet accord. 

Veuillez lire attentivement cet accord.   

La condition préalable à l'adhésion à la plateforme Webgains est que le Publisher doit avoir un 

numéro de TVA ou de SIRET valide. Les Publishers ne disposant pas d'un numéro de TVA ou de SIRET 

valide ne peuvent pas adhérer à la plateforme Webgains.  En cas de violation ils ne seront pas 

rémunérés. 

Si vous souhaitez adhérer à la plateforme Webgains et participer à ce Service et accepter l'ensemble 

des modalités et conditions générales stipulées dans ce contrat, veuillez cliquer sur la touche «Je suis 

d'accord » situé à côté de la touche "J'ai lu les modalités et conditions générales » et inscrivez-vous 

en tant que Publisher sur la plateforme Webgains. 

1. Signification 

Les mots ou expressions définis s'entendent comme suit : 

1.1. Annonce (publicitaire) signifie message commercial, notamment sous forme de bannière ou 

de texte qui est affiché sur un site Internet ou un courriel, ce qui permet au lecteur de cliquer dessus 

pour accéder directement via un hyperlien à une destination Internet spécifique  

1.2.  Solde du compte du Publisher désigne la quantité d'argent figurant sur le compte du 

Publisher sur le site Internet de Webgains ; 

1.3. Commission désigne le paiement dû qui vous est offert par l’Annonceur suite à une 

transaction valide qui a abouti avec succès ; 

1.4. Une commission retardée est la commission sur une transaction qui n'a pas été acceptée 

comme transaction valide par l’Annonceur 

1.5. Perte directe signifie toute perte caractérisée en droit comme une perte directe et qui exclut 

toute perte indirecte, spéciale ou consécutive ; 

1.6. Une commission annulée est la commission sur une transaction qui est considérée comme 

une transaction caduque par l’Annonceur 



 

 

1.7. Les droits de propriété intellectuelle signifient l'ensemble des marques (qu'il s'agisse de 

marques déposées ou non), logos, noms commerciaux et droits d'auteur ou autres droits analogues 

(qu'ils soient connus actuellement ou créés dans un futur proche) tant au l’Union Européenne que 

dans tous les autres pays du monde 

1.8. Annonceur signifie toute société ou personne cherchant à commercialiser ses biens ou 

services par le biais de messages commerciaux, sous forme de bannière ou de textes affichés sur un 

site Internet ou un courriel, ce qui permet au lecteur de cliquer dessus ou d'accéder directement via 

un hyperlien à un site Internet e l’Annonceur spécifique  

1.9. Date de paiement signifie la date à laquelle le paiement d'un Publisher doit être effectué. La 

date de paiement dépend des modalités décrites à l'article 3, mode de règlement de l’Annonceur 

pour chaque transaction, seuil limite choisi par le Publisher, fréquence de paiement choisie par le 

Publisher et mode de paiement choisi par le Publisher 

1.10. Niveau du seuil de paiement signifie le niveau du solde du compte du Publisher pour un mois 

donné au cours duquel Webgains effectuera le règlement sur le solde du compte du Publisher, par 

virement ou par autres moyens disponibles  

1.11. Période de rappel signifie la période pendant laquelle un Annonceur est en mesure de 

retarder une commission ou d'annuler cette dernière.  

1.12. Le Service est un programme de Marketing en ligne exploité par Webgains Ltd 

1.13. Transaction valide signifie l'activité (vente, remplissage de formulaire, demande de 

renseignements, clic à effectuer, enregistrement d'adhésion, etc) entreprise par un consommateur 

et, vu son succès, l’Annonceur a accepté de payer une commission. 

 

2. Durée et résiliation 

2.1. L'accord commence à la date à laquelle vous activez votre compte, lorsque vous avez reçu le 

courriel d'acceptation envoyé par Webgains.  L'accord reste en vigueur jusqu'à la date de résiliation. 

La date de résiliation sera établie par l'une ou l'autre des parties, notifiant sept jours à l'avance par 

écrit toute intention de résilier cet accord. 

2.2. La résiliation de cet accord ne limite pas la force exécutoire, ni le montant de l'un des 

quelconques droits ni les obligations des parties qui existaient avant la date de résiliation. 

2.3. Le Publisher n'acquiert aucun droit de quelque nature que ce soit dans toute propriété 

intellectuelle appartenant à Webgains ou à tout Annonceur présenté au Publisher par le biais du 

programme d'affiliation en marketing. 

2.4. Webgains se réserve le droit de résilier cet accord à tout moment pour toute violation 

notoire du présent accord ou de l'accord d'affiliation avec le Marchand.   

2.5. À la résiliation de l'accord, le Publisher supprimera immédiatement toute annonce 

publicitaire et tout lien concernant l'ensemble des membres du programme Webgains.  Le Publisher 

n'a pas le droit de toucher une commission après la date de résiliation. 

 

3. Paiement 



 

 

3.1.  Webgains accepte de payer les commissions d'affiliation, primes ou toutes autres 

rémunérations effectuées à partir de transactions valides trackées via la technologie de tracking de 

Webgains, en vertu de la disposition 3.5, selon le calendrier suivant : 

3.1.1. Pour les paiements par virement bancaire électronique, ou par PayPal, lorsque la transaction 

valide est réalisée avec un Annonceur qui a prépayé son compte (compte prépayé de l’Annonceur), 

le paiement est effectué chaque semaine, (ou à une autre fréquence de paiement sélectionnée par 

le Publisher via l'interface du site Internet de Webgains) avec une semaine de retard 

3.1.2. Pour les paiements par virement bancaire électronique, ou par PayPal, lorsque la transaction 

valide est réalisée avec un Annonceur qui règle à terme échu (compte Annonceur), le règlement sera 

effectué une semaine après réception par Webgains des fonds dudit Annonceur 

3.2. Webgains accepte de payer la TVA exigible, le cas échéant, à réception d'une demande 

écrite en cours de validité, de la copie du formulaire d'immatriculation à la TVA et d'une facture 

incluant la TVA le cas échéant. Les Publishers ne disposant pas d'un numéro de TVA ou de SIRET 

valide ne peuvent pas adhérer à la plateforme Webgains. 

3.3. Webgains déclare qu'il fera tout son possible pour afficher sur la plateforme Webgains ses 

factures interentreprises détaillant les commissions  

3.4. Le montant des commissions, primes ou toute autre rémunération sera tel qu'annoncé sur la 

plateforme Webgains au moment de la transaction.   

3.5. Les paiements ne seront effectués que lorsque le solde du compte de le Publisher aura 

atteint le niveau minimum du seuil de paiement pour le mode de paiement spécifié, tel que défini 

règulièrement par Webgains, ou à un niveau de seuil de paiement sélectionné par le Publisher sur 

l'interface de la plateforme Webgains.  Webgains se réserve le droit de modifier le niveau du seuil de 

paiement à tout moment en donnant un préavis de trois mois au Publisher. 

3.6. Au cas où le solde du compte du Publisher n'a pas atteint le niveau du seuil de paiement, le 

solde du compte du Publisher se cumulera jusqu'à ce qu'il atteigne le niveau du seuil de paiement, 

lorsque celui-ci sera versé. Au cas où le solde du compte du Publisher n'a pas atteint le montant de 

€50 pour les paiements PayPal, € 100 pour les paiements SEPA, € 300 pour les paiements 

internationaux  sur une période de 12 mois, Webgains se réserve le droit de fermer le compte du 

Publisher et de garder les fonds, le cas échéant, pour couvrir les frais permettant de maintenir ce 

compte ouvert.   

3.7. Même si Webgains fait tout ce qui est en son pouvoir pour respecter l'échéancier mentionné 

ci-dessus, le temps ne sera pas considéré comme déterminant dans la réalisation des paiements aux 

Publisher. 

3.8. Le niveau des commissions est établi par l’Annonceur et peut varier de temps à autre.  

L’Annonceur peut augmenter le niveau des commissions à tout moment sans préavis.  L’Annonceur 

peut réduire le niveau des commissions en avisant le Publisher par courriel.  Webgains fera de son 

mieux pour qu'un préavis de 30 jours soit garanti pour toute réduction des commissions. Il incombe 

aux Publishers de surveiller le niveau des commissions et de s'assurer que celui-ci soit conforme aux 

attentes. 

3.9. Une commission pendant la période de rappel peut être une commission retardée ou une 

commission annulée 



 

 

3.10. Une commission annulée sera déduite du compte du Publisher.  Le motif d'une commission 

annulée sera notifié au Publisher par courriel ou par un message sur l'espace du Publisher sur la 

plateforme Webgains. 

3.11. Webgains se réserve le droit de ne pas payer le Publisher pour toute commission gagnée au 

cours d'un mois durant lequel une violation grave et déterminante du présent accord se serait 

produite 

3.12. Webgains se réserve le droit de déduire un montant du solde du compte du Publisher égal à 

toute commission payée ou créditée pour toute transaction qui s'avère avoir été frauduleuse ou 

illégale 

3.13. Si un compte du Publisher a un solde négatif en raison de commissions annulées, alors le 

solde négatif deviendra immédiatement exigible par Webgains 

3.14.  Webgains se réserve le droit d'annuler la commission d'affiliation lorsqu'un programme est 

fermé et que la commission est restée impayée au Publisher pendant une période supérieure à 

12 mois 

3.15.  Webgains se réserve le droit d'annuler la commission d'affiliation lorsque le Publisher a été 

inactif pendant une période supérieure à 12 mois et que la commission est restée impayée au 

Publisher pendant une période supérieure à 12 mois. Un Publisher est considéré comme inactif 

lorsque celui-ci n'a pas eu de transactions pendant une période supérieure à 12 mois ou bien s'il ne 

s'est pas connecté à la plateforme pendant une période supérieure à 12 mois  

3.16.  Webgains se réserve le droit d'annuler la commission d'affiliation lorsque le Publisher a été 

suspendu du programme ou du réseau Webgains, ou bien a été inactif et que la commission n'a pas 

été payée pendant une période supérieure à 12 mois 

4. Obligations et garanties de Webgains 

4.1. Webgains doit faire son possible pour assurer le Service, en utilisant ses compétences à bon 

escient, avec professionnalisme et en prenant des dispositions raisonnables. En outre, Webgains 

maintiendra la disponibilité de la plateforme Webgains conformément aux meilleures normes de 

l'industrie. Webgains garantit qu'il a obtenu et maintiendra toutes les inscriptions, autorisations et 

licences nécessaires pour lui permettre de remplir ses obligations en vertu du présent accord. 

4.2. Par le présent contrat, Webgains accorde (dans la mesure où un Annonceur est autorisé à 

agir de la sorte) au Publisher, une licence internationale, non exclusive, libre de redevances, non 

cessible pour afficher (mais pas adapter) les annonces publicitaires sur le site Internet du Publisher 

et dans son courrier électronique conformément à la loi relative à la protection des données. 

 

5. Obligations et garanties du Publisher 

5.1. Vous garantissez que vous êtes âgé de plus de 18 ans et que, au niveau juridique, vous avez 

le droit de signer et d'être lié à ce contrat 

5.2. Vous acceptez de conserver votre mot de passe ainsi que l'accès à votre compte Publisher  

Webgains, et ce en lieu sûr de manière permanente. 



 

 

5.3. Vous acceptez de fournir à tout moment des informations précises et non trompeuses à 

Webgains ainsi qu'aux Annonceurs à qui vous avez été présenté par le biais du programme 

d'affiliation Webgains 

5.4. Vous garantissez que le site Internet du Publisher n'affiche ni ne transfère aucun support 

obscène, raciste, offensant, diffamatoire, menaçant, blasphématoire ou qui pourrait enfreindre les 

droits de propriété intellectuelle d'une tierce partie, étant entendu que les sites Internet et les 

campagnes qui incluent un contenu pornographique ou destiné aux adultes qui n'est pas obscène 

sont autorisés, mais seulement si les produits ou services d'affiliation/des Publishers sont également 

qualifiés comme étant un contenu pornographique ou destiné aux adultes, mais pas obscène, et 

seuls ces Publishers sont autorisés à adhérer à ces programmes avec ces annonceurs. 

5.5. Vous acceptez d'assumer l'entière responsabilité de vérifier que l'ensemble des sites 

publicitaires et Annonceurs soit en conformité avec les normes exigées.  En outre, vous acceptez que 

Webgains ne soit pas tenu responsable du contenu des annonces publicitaires des Annonceurs ou 

des sites Internet de ces derniers 

5.6. Vous garantissez que vous vous conformerez à l'ensemble des obligations en vertu de la 

législation relative à la protection des données, en particulier le règlement général européen sur la 

protection des données  2016/679 [RGPD] et d'autres lois en vigueur relatives à la protection des 

données ainsi que les politiques de protection des données émises par Webgains ou les Annonceurs. 

Afin de promouvoir une pratique cohérente entre ses fournisseurs, Webgains peut divulguer des 

lignes directrices et des recommandations sur la façon de mettre en pratique les dispositions 

concernant le RGPD (Règlement général sur la protection des données). Vous êtes censé vous 

conformer à ces lignes directrices et recommandations qui représentent la norme en matière de 

bonnes pratiques commerciales. 

5.7. Le traitement des données à caractère personnel est régi par l'Accord sur la protection des 
données - consultable sur  http://www.webgains.com/en/public/GDPR-documents  qui est ici 
incorporé par référence.  
5.8. Vous reconnaissez que Webgains est autorisé à agir sur l'ensemble des instructions et 

informations que Webgains croit en toute bonne foi émaner de votre personne. Par ailleurs, 

Webgains ne sera pas responsable des pertes, monétaires ou autres, si Webgains agit vraiment de la 

sorte. 

5.9. Vous ne pouvez pas utiliser d'annonce publicitaire ou de lien Annonceur pour l'affichage 

dans un courriel non sollicité (communément appelé spam). 

5.10. Vous acceptez de ne pas publier d'annonce publicitaire dans les nouveaux groupes, les 

forums de discussion ou tout autre format d'édition non sollicités. 

5.11. Vous acceptez de ne pas publier d'annonces publicitaires dans les applications logicielles non 

sollicitées (communément appelées logiciels espion). 

5.12. Vous acceptez de ne pas gonfler artificiellement le nombre de clics, d'impressions ou de 

toute autre activité ni de permettre à d'autres personnes d'agir de la sorte. 

5.13. Vous acceptez de ne pas changer ou de ne pas modifier tout lien ou matériel publicitaire 

fourni par Webgains dans le cadre du service. 

5.14. Vous honorerez et respecterez les modalités spécifiques de chaque accord d'affiliation 

Annonceur lors de l'adhésion au programme d'affiliation avec un Annonceur. 

http://www.webgains.com/en/public/GDPR-documents


 

 

5.15. Vous ne vous engagerez pas dans une relation commerciale directe avec les Annonceurs 

après avoir adhéré au programme d'affiliation et pendant 6 mois après avoir quitté ledit programme. 

5.16. Vous acceptez de recevoir des messages commerciaux de Webgains. 

5.17. Vous acceptez que Webgains émette des factures interentreprises en votre nom, qui seront 

affichées sur la plateforme Webgains.  

5.18. Vous acceptez de ne pas utiliser ou de ne pas copier tout contenu ou toute information se 

trouvant sur la plateforme Webgains sans l'autorisation écrite préalable de Webgains  

 

6. Limitation de la responsabilité 

6.1. En vertu du présent contrat, aucune partie ne pourra être tenue pour responsable de tout 

manquement ou retard dans l'exécution de ses obligations pour cause de grèves, pénuries, émeutes, 

insurrections, incendies, inondations, tempêtes, explosions, catastrophes naturelles, guerres, 

mesures des pouvoirs publics, conditions de travail, tremblements de terre ou toute autre cause 

indépendante de la volonté de cette partie. 

6.2. Toutes les données et le contenu se trouvant sur la plateforme Webgains est uniquement 

réservé à un usage personnel et aucune garantie ou déclaration ne sera faite par Webgains relative à 

la véracité ou à la pertinence de ces informations. 

6.3. À l'exception des dispositions expresses du présent accord et dans toute la mesure permise 

par la loi en vigueur, chaque partie rejette et exclut toutes les garanties, modalités et autres 

conditions, telles que notamment les Services ou un site Internet de l’Annonceur ininterrompu ou 

exempt d'erreurs, toute garantie, modalité ou autre condition de valeur marchande, de qualité 

satisfaisante, d'adéquation à un usage particulier ou de non-transgression, ou quant au prix dans 

tous les cas qu'il soit tacitement fixé par une législation écrite, le droit commun, la coutume, 

collatéralement ou d'une toute autre façon. 

6.4. Webgains ne sera pas tenu pour responsable : 

6.4.1. de toute perte ou dommage autre que la perte directe ; 

6.4.2. de toute perte de profit, d'opportunité, de revenus ou d'épargne potentielle (dans tous les 

cas, qu'elle soit directe ou indirecte) ; 

6.4.3. de toute violation du présent accord dans la mesure où elle est causée par un manquement 

du Publisher au présent accord ou provient de la négligence de ce dernier. 

6.4.4. La responsabilité globale de Webgains en vertu du présent accord est limitée à un montant 

maximal de €10.000  (dix mille Euros) en tout. 

 

7. Indemnités 

7.1. Le Publisher doit indemniser et mettre hors de cause Webgains contre toute perte 

résultante ou étant liée à : 



 

 

7.1.1. toute atteinte à tout droit de propriété intellectuelle d'une tierce partie causée n'importe où 

dans le monde ou résultant de la modification, de l’utilisation ou de la possession de la marque ou 

du support de l’Annonceur conformément au présent accord ; 

7.1.2. toute violation par le Publisher de la clause 5 ; 

7.1.3. toute négligence, défaillance ou un manquement au présent accord par le Publisher ;  

 

8. Intégralité de l'accord  

8.1. Cet accord énonce la compréhension totale entre les parties et annule tout accord antérieur 

entre les parties concernant l'objet considéré.   

8.2. Sauf disposition expresse contraire dans le présent accord : 

8.2.1. aucune disposition dans le présent accord ne constituera ou ne sera considérée comme 

constituant un partenariat, une coentreprise ou un organisme entre les parties ; et 

8.2.2. aucune partie n'a l'autorité ou le pouvoir de lier l’autre partie, de conclure un contrat au 

nom de cette dernière, ou de créer un engagement en faveur ou à l'encontre de celle-ci. 

 

9. Rupture  

9.1. Si une disposition du présent accord est jugée illégale ou inexécutable par une juridiction 

compétente, sa suppression n'affecte pas les autres dispositions. 

 

10. Généralités 

10.1. Webgains se réserve le droit de considérer tout site d'affiliation offrant ce Service de 

manière inappropriée et de supprimer le lien (et donc ce Service) sans que la responsabilité du 

Publisher puisse être engagée. Dans de telles circonstances, Webgains a le droit de retenir tout 

argent gagné (ou non déposé à la banque) par le Publisher provenant de l'utilisation de ce Service 

avant la résiliation. 

10.2. Webgains se réserve le droit de modifier cet accord à tout moment en donnant un préavis 

de 7 jours 

10.3. Les parties reconnaissent qu'il n'y a aucune obligation pour Webgains de surveiller le 

contenu des programmes sur la plate-forme Webgains. 

10.4. Le présent accord sera régi et interprété conformément à la législation Française. Vous vous 

soumettrez irrévocablement et exclusivement à la compétence du Tribunal de Commerce de Paris  

pour tout problème, réclamation ou litige découlant ou résultant de cet Accord (y compris 

concernant sa validité) ou des relations juridiques établies par cet Accord ou qui y serait lié. 

10.5. Rien dans l'accord ou dans les relations entre les parties n’a pour objectif de garantir au 

Publisher toute continuité en matière d'offres ou de profits. 

10.6. Le Publisher confirme que les informations suivantes peuvent être affichées sur le 

site Internet de Webgains : l'identité du Publisher comme l'une des entités qui a adhéré au Service ; 



 

 

l'activité du Publisher sur Internet et toute information (autre que les informations confidentielles) 

qui est soumise par le Publisher à Webgains ou qui se trouve sur le site du Publisher. 


